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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Centre finlandais des radiations et de la sécurité nucléaire 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils pour solariums et lampes solaires 

Intitulé: ST 9.1 Prescriptions de sécurité applicables pour l'exposition aux 
rayonnements et inspection par type des appareils pour solariums et des lampes 
solaires (disponible en finnois et en anglais, 12 pages) 

Teneur: Toutes les lampes solaires et tous les appareils pour solariums destinés h 
Être utilisés pour des traitements de beauté de la peau devront faire l'objet d'une 
inspection et d'une homologation par type par le Centre finlandais des radiations et 
de la sécurité nucléaire (la sécurité électrique fera l'objet d'une inspection par 
le Service d'inspection des appareils électriques). 

Les prescriptions de sécurité en matière d'exposition aux rayonnements contenues 
dans ce guide ST suivent la norme européenne "Sécurité des appareils électro
domestiques et analogues. 2ème partie: Règles particulières pour les appareils de 
traitement de la peau par rayonnements ultraviolets et infrarouges à usage 
domestique" (NE 60 335-2-27). Cependant, la limite annuelle de 25 kJ/m2 pour 
l'exposition rayonnée efficace biologiquement prévue a été ramenée à 15 kJ/m2. Le 
chiffre de 25 kJ/m2 a été considéré susceptible d'accroître de manière inacceptable 
le risque de cancer de la peau. En outre, les épidermes de type nordique sont plus 
sensibles aux rayonnements ultraviolets que les types d'épidermes plus méridionaux. 
En Finlande, seuls les appareils à ultraviolets de type UV-3 sont homologués pour le 
traitement de beauté de la peau. 

Les prescriptions essentielles de la norme ont été traduites en finnois et sont 
présentées dans l'appendice du guide sous une forme simplifiée. L'appendice est 
destiné aux importateurs, vendeurs et exploitants professionnels d'appareils pour 
solariums et de lampes solaires. Les inspections par type seront effectuées confor
mément à la norme originale. 
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7. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes 

8. Documents pertinents: Le document sera publié sous la forme d'un guide ST du Centre 
finlandais des radiations et de la sécurité nucléaire. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur: 
1er mars 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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